
Espace boisé classé
(Art. L.130.1 du C.U.)

Haie à préserver (Art. L.123.1.7 du C.U.)

Emplacement réservé

Emplacement réservé à la construction de
logements sociaux (art. 123.2.b du C.U.)

Recul des constructions
(art. L.111.1.4 du C.U.)

Ancien bâtiment agricole pourant changer
de destination (art. L.123.3.1 du C.U.)

Périmètre d’Orientations d’Aménagement et 
de Programmation

S.1

RENSEIGNEMENTS DIVERS

DEPARTEMENT DU RHÔNE

COMMUNE DELEGUEE DE 

SAINT-LAURENT-D’OINGT

PLAN LOCAL D’URBANISME

Modi�cation n°2

Echelle : 1/1500

Centre
UAa : secteur de la mairie
1UAa : secteur de l’école

Quartiers équipés
1UBt : activités d’hôtellerie et de restauration

Hameaux, Extension du bâti et changement de destination possible
1Uh : équipements à renforcer

Activités économiques
UIi : Zone bleue du PPRi

Zone à urbaniser

Zone agricole

Inconstructible

Zone naturelle protégée
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ZONES URBAINES

ZONES A URBANISER

ZONES AGRICOLES

ZONES NATURELLES


